
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 9 NOVEMBRE 2021 

 

Taxe dõam®nagement 

Il a ®t® d®cid® pour lõann®e 2022 : 

¶ De reconduire la taxe dõam®nagement au taux de 1% sur lõensemble du territoire 

communal, 

¶ De maintenir lõexon®ration totale des commerces de d®tail dont la surface de vente 

est inférieure à 400 m², ainsi que des abris de jardin soumis à déclaration 

préalable, 

¶ De maintenir lõexon®ration partielle ¨ raison de 50% de leur surface, les surfaces 

des locaux ¨ usage dõhabitation principale sous certaines conditions (logements 

financés avec PTZ+ et logement ne bénéficiant pas de lõabattement de 50% des 

cents premiers mètres carrés). 
 

Choix des entreprises pour lõaccessibilit® de lõEglise 

Un march® de travaux pour la mise en accessibilit® de lõEglise a ®t® lanc® avec lõaide 

de M. BALLINI, ma´tre dõïuvre. Cette deuxi¯me consultation comprenait deux lots : lot 

1 : abords & VRD et lot 2 : gros ïuvre. Il a ®t® d®cid® de retenir les offres de ALAIN TP 

pour le lot 1 pour un montant de 10 376.95û HT et SARL SOTUMAC pour le lot 2 pour 

un montant de 42 147.70û HT. 

 

Convention SyDEV Rue du Moulin 

Dans le cadre du d®ploiement de la fibre optique, le Syndicat D®partemental dõEnergie 

et dõ®quipement de la Vend®e (SyDEV) programme lõeffacement des r®seaux sur la RD 

752 et rue du Moulin. Des conventions seront signées entre la commune et le SyDEV 

moyennant une participation communale de 54 515.00û pour lõeffacement des 

réseaux et de 22 519.00û pour la r®alisation de travaux de r®novation dõ®clairage 

public. 

 

RASED Sainte Hermine 

Depuis la rentr®e de septembre 2021, lõ®cole publique les Tilleuls fait partie du 

R®seau dõAides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) de Sainte Hermine.  

Les communes de ce secteur ont été sollicitées pour participer au financement du 

RASED ¨ hauteur dõ1û par ®l¯ve scolaris® en maternelle et ®l®mentaire publique. Les 

effectifs de lõ®cole des Tilleuls ¨ la rentr®e de septembre 2021 ®tant de 38 ®l¯ves, le 

Conseil Municipal décide de participer au financement du RASED pour un montant 

total de 38.00û. 

 

Subvention Club Nautique de La Châtaigneraie 

Une subvention de 201.60û a ®t® attribu®e au Club Nautique de La Ch©taigneraie 

pour lõann®e 2021. Le Club nautique compte 18 adhérents de Cheffois. 

 

Sujets divers 

o Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022 et les élections 

législatives les 12 et 19 juin 2022. Si vous souhaitez vous inscrire sur la liste 

électorale, merci de déposer en mairie : le formulaire (cerfa 12669*02 ) 

accompagné de la copie de votre pi¯ce dõidentit® et un justificatif de domicile 

avant le 4 mars 2022. 

o Lõaménagement des loges de lõEspace Culturel de lõ£toile est terminé et 

réalisé par les employés communaux. Le salon « Sõmagie coif » et lõinstitut ç Un 

Temps pour Soi » nous ont fait dons de fauteuils pour les postes coiffure et 

maquillage. Nous les remercions. 

 

 
 
 

 

         

 
 

Vendredi 21 janvier 2022 

à 19h00 

Vïux de la municipalité 

¨ lõEspace Culturel de 

lõEtoile, 

suivis du verre de lõamiti® 
 

----- 
 

 
 

Pendant la période 

scolaire,  

la mairie ferme ses 

portes à 16h15 au lieu 

de 16h30 

à cause du périscolaire. 
 

----- 

 

 

 

Pour divers événements 

associatifs, familiauxé 

contactez Claude BATY - 

correspondante Ouest-

France pour Cheffois 

è 06 70 12 75 08  
claude.baty.85390@gmail.com 

----- 
 

 
Blandine et Bruno, 

propriétaires du Taz Bar 

nous ont sollicité pour 

lõinstallation dõun 

distributeur à pizzas. 
 

n° 84 ς NOVEMBRE 2021 

 

 

 

mailto:claude.baty.85390@gmail.com


  

 



   

 

INFO SOURIRE DõAUTOMNE 

 
Mercredi 8 décembre 2021 à 12h00. Repas de Noël animé 

à lõaccord®on par Nadine DEMÉ. Début du repas à 

12h30 précise. 
15h30 ð 18h : Jeux belote/scrabble/tarot/paletsé 

Á 20 euros par personne (adhérent)       

Á 28 euros par personne (non adhérent)  

Á Possibilité Repas à domicile 

 

Inscription avant le 30 novembre auprès de Phanette SOTT  '  02 51 69 96 55.  

Paiement sur place le jour du repas. Pass sanitaire obligatoire selon les règles sanitaires du moment. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Jeudi 2 décembre 2022 : ASSEMBLEE GÉNÉRALE de lõAREV à la salle des silènes à La Châtaigneraie. 

Présentation des voyages 2022 (pass sanitaire obligatoire). 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mercredi 5 janvier 2022 : ASSEMBLEE GÉNÉRALE à la salle de La Vallée Verte (pass sanitaire obligatoire). 

 

 

JEUX 
 

Trouvez les 12 
différences 


